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Article 36 : Répartition des emplacements

Un maximum de 70% des places 
du marché peuvent être dédiées aux 
« abonnés »

1% sera réservé aux 
commerçants dits 
« démonstrateurs »

Un minimum de 29% des places 
sont réservées aux commerçants
dits « passagers »

Article 6 : Règlement de la redevance
Le commerçant abonné pourra bénéficier de la gratuité du mois de décembre à partir du moment où la 
demande d’abonnement est faite au 1er janvier de l’année civile, au delà de cette date l’occupant se verra
facturer le mois de décembre

Article 40 : Présentation
Les bancs doivent être achalandés pour l’ouverture au public.

Article 43 : Stationnement des véhicules des commerçants

Article 44 : Distribution de tracts
La distribution de tracts militants et politiques est interdite sur les marchés intérieur et extérieur de 
la commune. 

Les véhicules des professionnels et du personnel devront être stationnés sur le parking des Maraichers. 
En cas de non-respect, le contrevenant s’expose à une contravention.

Seuls les camions réfrigérés indispensables pour des motifs d’hygiène ou de sécurité alimentaire sont 
autorisés de stationner à proximité  du banc de commerçant, le long de la route, côté alimentaire. 
A condition qu’ils respectent les règles de sécurités, de circulation et n’occasionnent pas de gène.  

Tout trouble de l’ordre public, toute agression verbale ou physique envers d’autres commerçants, le public ou 
le personnel municipal aura pour conséquence un relevé d’infraction avec une interdiction de déballer la 
semaine en suivant

L’extérieur

Article 13 : Atteinte à l’ordre public et à la sécurité des personnes 

Article 38 : Assiduité
Le commerçant doit être présent à minima 45 semaines au cours d’une année civile en dehors des arrêts 
de travail.



En cas de cession de fonds de commerce, la durée d’exercice de l’activité au sein des marchés extérieurs
permettant au titulaire de l’autorisation d’occupation de présenter un successeur est fixée à deux ans. 
Dans ce cas, le vendeur s’engage à informer l’acheteur de la nécessité de déposer préalablement une
demande d’autorisation d’occupation du domaine public auprès de L’EPIC-HIPPOCAMPUS ; 
L’EPIC-HIPPOCAMPUS se réserve le droit de ne pas accepter un repreneur de fonds de commerce sur les 
motifs suivants : 
- activité trop représentée sur le marché
- un produit qui ne correspond pas aux besoins locaux des consommateurs
- s’il est contraire à l’intérêt public
- si la personne est susceptible d’engendrer des conséquences dommageables en termes d’hygiène et 

de sécurité

Article 46 : Cessation définitive d’activité
...La cession de l’autorisation d’occupation est encadrée par les dispositions de l’article L 2224-18-1 du CGCT.

Article 50 : Horaires du Marché extérieur
Seul le placier autorise un remballage avant l’heure prévue.
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